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CONVENTION FINANCIERE ET LOGISTIQUE DANS LE CADRE 

DU RECRUTEMENT D’UN CHARGE DE MISSION POUR 

L’ANIMATION D’UN PROGRAMME D’ETUDES PREALABLES 

ET LA PREFIGURATION D’UN PROGRAMME D’ACTION DE 

PREVENTION DES INONDATIONS (PAPI) SUR LE TERRITOIRE 

DE VICHY COMMUNAUTE 

________________ 
 

Entre  
 
Vichy Communauté, représentée par son Président, Frédéric Aguilera, dûment habilité à signer cette 
convention par la délibération n°34 en date 30 mars 2023, 

 
Ci-après, dénommé « le propriétaire » 
 

d’une part, 
Et 
 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE (EP LOIRE), dont le siège se situe 2 Quai du Fort Alleaume, CS 
55708, 45057 ORLEANS CEDEX, représenté par Monsieur Daniel FRECHET, Président, nommé à cette 
fonction aux termes de la délibération n°19-31-CS du Comité Syndical du 29 mars 2019, dûment habilité à 
signer en vertu de la délibération n°21-36-CS du 7 juillet 2021X, 

 
Ci-après, dénommé(e) « l’occupant » 

 
d’autre part 
 
EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention définit les conditions logistiques et financières d’accueil d’un chargé de mission, 
dénommé « l’occupant » pour la préfiguration du programme d’action de prévention des inondations (PAPI) 
de Vichy, recruté par l’Etablissement Public Loire et hébergé par Vichy Communauté, dénommée « le 
propriétaire » : 
Elle définit les conditions dans lesquelles le propriétaire autorise la mobilisation des moyens logistiques 
nécessaires à l’exercice des missions de l’occupant : bureau meublé, véhicule de service, etc. 
La présente convention fixe également les modalités de versement des participations respectives de Vichy 
Communauté Vichy Communauté et de l’Etablissement Public Loire (salaires et frais logistiques). 
 
Les biens sont utilisés par l’occupant exclusivement à usage professionnel pour la destination suivante :  
 
 

• Usage des locaux communs : 
Le propriétaire autorise également l’usage des locaux communs : accueil, sanitaires, salle de réunions et 
l’utilisation des équipements présents (vidéoprojection, …). Cet usage se fera avec l’application des mêmes 
conditions et règles de réservation que les agents de la collectivité. 
 

• Equipements, Téléphonie, informatique et affranchissement : 
Le propriétaire met à disposition de l’occupant le mobilier de bureau (bureau, armoire, chaises…), le matériel 
de bureau (téléphone, petits équipements…) et le matériel informatique et éditique (ordinateur, imprimante, 
photocopieur…). Le propriétaire autorise l’occupant à bénéficier de la machine à affranchir. 
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Le propriétaire autorise, en lien avec les services informatiques, l’occupant à avoir accès au réseau Internet 
(sans accès aux données de la collectivité d’accueil) afin de permettre la mise en place d’un accès à 
distance, pour l’agent de l’EP Loire, au réseau de l’Etablissement (type VPN). 
 
L’occupant ne prend pas en charge les fournitures administratives de l’agent. 
 

• Véhicule : 
Le propriétaire autorise l’agent de l’EP Loire à utiliser de manière ponctuelle l’un des véhicules de Vichy 
communauté pour l’animation des projets concernés par ladite convention. 
 

• Restaurant administratif : 
 

L'agent de l'EP Loire est autorisé à bénéficier d'un tarif préférentiel pour ses repas au restaurant administratif 
du pôle Universitaire de Vichy.  
 
 

ARTICLE 2 – Date d’effet et durée de la convention 
 
La convention prend effet à compter de la signature du contrat de travail et pour la durée du contrat (6 mois). 
Elle peut être reconduite expressément jusqu’au terme de la durée prévisionnelle du programme d’études 
préalables soit 30 mois et au plus tard fin 2025. 

 
 
ARTICLE 3 – Aspects financiers 
 
3.1 L’Etablissement Public Loire recrute  et rémunère directement un chargé de mission pour la préfiguration 
du PAPI de Vichy dont le financement est soutenu à hauteur de 25% par Vichy Communauté dans la limite 
de 15 000 € pour une année.  
 
3.2 Le propriétaire met à disposition de l’occupant ou permet l’accès aux moyens logistiques décrits à 
l’article 1 en contrepartie d’une redevance annuelle de 1 500 €.  
 
3.3 La participation financière de Vichy Communauté est versée en une fois, à la signature du contrat, 
déduction faite du forfait associé aux frais logistiques décrits au 3.2. 
 
3.4. Si le contrat était interrompu avant son échéance, les parties s’accorderont sur les modalités de 
versement de ladite participation. 
 

 
ARTICLE 4 – Condition d’utilisation 
 
4.1 - L’occupant s’engage : 

- à respecter et faire respecter les consignes de sécurité et tout autre règlement, 

- à veiller à la bonne fermeture des portes ainsi qu’à l’extinction de l’éclairage, 

- à user les biens occupés raisonnablement, et suivant la destination qui lui a été donnée par la présente 
convention. A cette fin, il veille à ce que la tranquillité et le bon ordre des biens occupés ne soient 
troublés notamment ni par son fait, ni par celui de ses préposés. Il doit notamment prendre toutes 
précautions pour éviter tous troubles de jouissance. Il lui appartient de se conformer strictement aux 
prescriptions de tous règlements, arrêtés de police, règlements sanitaires et veiller au respect des 
règles d'hygiène, de salubrité... 

- à exercer son activité en conformité rigoureuse avec les prescriptions légales et administratives pouvant 
s'y rapporter, 

- à ne pas mettre à disposition les biens occupés au profit d'un tiers, de quelque manière et sous quelque 
forme que ce soit, même à titre gratuit et précaire, 

- rendre les biens occupés tels qu'il les a reçus, excepté ce qui a péri ou a été dégradé par vétusté ou 
force majeure. 

 
4.2 – Le propriétaire peut effectuer ou faire effectuer pendant toute la durée de la convention tout contrôle à 
l’effet de vérifier les conditions d’occupation des biens. 
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ARTICLE 5 – Assurances 
 
L’occupant souscrit une police d’assurance présentant les caractéristiques suivantes : 
Assurance responsabilité civile : cette assurance a pour objet de couvrir l’occupant des conséquences 
pécuniaires de la responsabilité civile, quel qu’en soit le fondement juridique, qu’il est susceptible d’encourir 
vis-à-vis des tiers à raison des dommages corporels, matériels et immatériels qui trouvent leur origine dans 
l’exécution de ses obligations. 
 
L’occupant fait parvenir au propriétaire l’attestation d’assurance correspondante avant la notification de la 
présente convention.  
 
Le propriétaire ne peut être tenu pour responsable des vols, pertes détériorations ou dégâts pouvant 
survenir aux matériel et mobilier placés dans les biens occupés et, en général de tout objet mobilier même 
prêté ou de passage. Tous les risques susvisés sont à la charge de l’occupant. 
 
 

ARTICLE 6 – Résiliation 
 
8-1 : Si l’EP Loire ne respecte pas ses engagements contractuels, Vichy Communauté  peut résilier de plein 
droit la présente convention dans les conditions suivantes : 
 

- Mise en demeure adressée par Vichy Communauté  à l’EP Loire par lettre recommandée avec accusé 
de réception l’invitant à présenter ses observations dans le délai précisé dans la mise en demeure, 

- Notification à l’EP Loire de la décision de résiliation du Président de Vichy Communauté. 
 

Le propriétaire peut également, à tout moment et sans aucun délai de préavis, pour tout motif d’intérêt 
général mettre fin à la présente convention. 
 
En cas de résiliation, l’occupant ne peut prétendre à aucune indemnité. 
 
8-2 : L’EP Loire peut résilier la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception 
moyennant un préavis de trois mois. Ce délai peut être réduit d’un commun accord entre les parties. 
 
Si la résiliation est délivrée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, la date de réception 
à prendre en compte pour le calcul de ces délais est celle apposée par la Poste lors de la remise de l'envoi 
au destinataire. 
 
À l'expiration du délai de préavis, l’occupant est déchu de tout titre d'occupation des biens occupés et il doit 
restituer les lieux selon les prescriptions susvisées. 
 
8-3 : Si les biens, objet de la présente convention, venaient à être détruits en totalité pour toute cause, 
indépendante de la volonté de Vichy Communauté, la présente convention deviendrait caduque. Cette 
caducité emporte résiliation de la présente convention. Elle ne donne lieu au versement d’aucune indemnité. 
 

 
ARTICLE 7 – Élection de domicile 
 
Pour l'exécution des présentes clauses et de leurs suites, les parties font élection de leur domicile aux 
adresses mentionnées en page 1. 

 
 
ARTICLE 8 – Modification de la convention 
 
Les présentes ne peuvent être modifiées que par voie d’avenant adopté par l’ensemble des parties. 
 

 
ARTICLE 9 – Clause de règlement amiable des différends et compétence 
juridictionnelle 

 
Tout litige né de l'interprétation ou de l'application des présentes clauses est soumis au Tribunal compétent. 
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Préalablement à la saisine de cette juridiction, dès la survenance d’un litige, les parties mettent en œuvre la 
procédure de règlement amiable. 
 
En deux exemplaires originaux 
 
 
Fait à ………………………le ………………… 
 

Fait à ………………………le  ………………… 

Pour Vichy Communauté, 
 

Pour l’Etablissement public Loire, 

Le Président (ou son Vice-président) 
 
 
 

Le Président  
 
 
Daniel FRECHET  

 




